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Ausschreibung des «Innovationspreis öffentlicher Verkehr 2007» 
Vorbildliche Verkehrsprojekte gesucht 
 
Seit 1999 schreiben der VCS Verkehrs-Club der Schweiz und der Schweizerische 
Eisenbahn- und Verkehrspersonal-Verband SEV mit Unterstützung des Verbandes 
öffentlicher Verkehr VöV im Zweijahresrhythmus einen Projektwettbewerb im 
Regional- und Agglomerationsverkehr aus und verleihen den Innovationspreis 
öffentlicher Verkehr. Gesucht werden Projekte, die den ÖV-Benützenden, der 
öffentlichen Hand, der Umwelt oder der Gesellschaft allgemein auf eine neue, 
innovative Art einen Nutzen bringen. Hier finden Sie die Ausschreibungsunterlagen. 
(Sprache: de und fr) 
 
Weitere Informationen: 
VCS              www.vcs-ate.ch  
SEV                    www.sev-online.ch  
 
 
 
Lancement du concours 2007 pour le Prix de l’innovation des TP 
L’ATE récompense un projet de transports en commun exemplaire 
 
Décerné tous les deux ans, depuis 1999, par l’ATE et le Syndicat du personnel des 
transports (SEV), le Prix de l’Innovation distingue un projet marquant et de qualité, 
dans le domaine des transports publics régionaux et urbains. Sont recherchés des 
projets qui présentent des bénéfices pour les usagers des TP, les pouvoirs publics et 
la société en général, ont un impact environnemental moindre et une répercussion 
positive sur la répartition modale – entre autres critères. L’aspect novateur et 
l’originalité des projets entrent également en considération. Vous trouverez, ci-joint, 
les conditions de participation. (langue : français et allemand) 
 
Pour plus d’informations: 
ATE www.vcs-ate.ch  
Syndicat du personnel des transports (SEV) http://www.sev-online.ch  
 
 
 



       
Prix  de  l’innovation des transports publics  2007 
 

Soutenu par  
 

 
 
Herr 
Paul Muster 
Wohnstrasse 44 
3902 Wollerau 
 
Berne, le 9 mai 2007 
 
 
Lancement du concours Prix de l'innovation des transports publics 2007 
 
Monsieur, 
 
Depuis 1999, l'ATE Association transports et environnement et le Syndicat du personnel des transports SEV 
décernent tous les deux ans le Prix de l'innovation des transports publics. Soutenu également par l'Union 
des transports publics UTP, ce prix récompense les meilleurs projets dans le domaine des transports publics 
régionaux et urbains. 
 
Le concours s'adresse à des projets qui offrent de nouveaux avantages dignes d'intérêts aux utilisateurs des 
transports publics (TP), aux pouvoirs publics et à la société en général. Nous recherchons des projets 
suisses susceptibles de faire école et d'illustrer la grande qualité et les hautes performances des transports 
publics auprès de la population, du monde politique et des médias. 
 
En 2005, le Service des transports publics du canton des Grisons (en collaboration avec CarPostal et les 
Chemins de fer rhétiques) a su convaincre le jury avec son projet «Les transports publics dans le triangle 
rhétique». Le Prix du public a, quant à lui, été attribué au projet de RER de l'Office des transports publics 
du canton de Zoug. 
 
En lançant une nouvelle fois le concours du Prix de l'innovation des transports publics, l'ATE et le syndicat 
SEV visent à promouvoir les avantages des transports publics régionaux et urbains. Outre le Prix de 
l'innovation des TP, un Prix du public sera décerné en parallèle, dont le lauréat sera désigné par le biais 
d'un sondage auprès des lecteurs. Les gagnants recevront une distinction et bénéficieront d'une publicité de 
premier plan. Tous les candidats et les organisations participantes seront invités à la remise des prix. 
 
N'hésitez pas à nous soumettre vos meilleurs projets, vous donnant ainsi un maximum de chance pour 
l'attribution du prix. Vous découvrirez les conditions de participation dans le dépliant ci-joint. 
 
Nous nous réjouissons de découvrir votre projet novateur. 
 
Avec nos meilleures salutations. 
 
ATE Association transports Syndicat du personnel 
et environnement des transports SEV 
 
 
 
Adrian Wüthrich Peter Moor 
Responsable du projet Prix de l'innovation TP Responsable de l'information 
 
Nous restons à votre entière disposition pour tout complément d'informations:   
Adrian Wüthrich, Resp. de projet, 031 357 57 45, 079 287 04 93 ou e-mail: adrian.wuethrich@sev-online.ch 



Jury et attribution du Prix Inscription et délai d’envoi

Les réalisations adressées au jury seront évaluées en fonction

des critères suivants:

– adaptation aux besoins de la clientèle et popularité

– innovation et originalité

– rapport prix-prestations

– effet multiplicateur, transposabilité, durabilité

– impact sur le marché

– qualité de la desserte

– répercussion sur la répartition modale

Le jury 2007 est composé des personnalités suivantes: 

– Simonetta Sommaruga, Conseillère aux Etats, Présidente 

de la Fondation pour la protection des consommateurs

– François Gatabin, vice-président SEV

– Hans Kaspar Schiesser, responsable projets & politique des

transports, Union des transports publics UTP

– Christophe Jemelin, collab. scientifique à l’EPFL, vice-président

de la CITRAP-Vaud

– Kurt Metz, président des journalistes et porte-parole des

transports publics

– Jürg Tschopp, conseiller en transports publics ATE

– Peter M. Wettler, conseiller en communication

Le jury attribue le Prix de l’Innovation 2007 et des distinctions

pour d’autres projets. 

Un Prix du public sera décerné en parallèle, dont le lauréat sera

désigné par le biais d’un sondage auprès des lecteurs du

magazine des consommateurs «Saldo» et des magazines des

membres des organisateurs du concours, ainsi que par un

sondage sur le site internet des organisateurs. 

Toute voie de recours est exclue. avec le soutien de

Concours

Aimeriez-vous faire parler de vous? Saisissez la chance qui vous
est offerte en participant au concours!

www.ate.ch/prixinnovation

Le dossier de candidature doit nous parvenir jusqu’au 

30 juillet 2007 à l’adresse suivante:

Prix de l’Innovation TP

c/o ATE Association transports et environnement

Esther Volken

Case postale 8676

3001 Berne

Nous restons à votre disposition pour tout complément

d’information:

– Adrian Wüthrich

Responsable du projet Prix de l’Innovation TP 2007 

tél. 031 357 57 45/079 287 04 93, adrian.wuethrich@sev-online.ch

– Esther Volken

Assistante, Politique des transports de l’ATE

tél. 058 611 62 26, esther.volken@ate.ch
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L’ATE Association transports et environnement et le Syndicat

du personnel des transports (SEV) – fondateurs du Prix de

l’Innovation destiné aux transports publics – lancent pour la

cinquième fois un concours de promotion des transports en

commun régionaux et urbains.

En Suisse, la qualité des transports publics régionaux et urbains

contribue au succès de l’ensemble des transports en commun.

Prix de l’Innovation en transports 

régionaux et urbains

Lancement du concours 2007

Prix de l’Innovation 2005
En 2005, le Service des transports publics du canton des Grisons

(en collaboration avec CarPostal et les Chemins de fer rhétiques) 

a su convaincre le jury avec son projet «Les transports publics

dans le triangle rhétique», remportant ainsi le Prix de l’Innovation

transports publics.

Le Prix du public a, quant à lui, été attribué au projet de RER de

l’Office des transports publics du canton de Zoug.

Par le Prix de l’Innovation – décerné tous les deux ans – l’ATE et le

SEV entendent promouvoir activement les transports régionaux et

urbains de qualité. Le Prix de l’Innovation et le Prix du public 2007 

cherchent un nouveau lauréat! Nous vous invitons à prendre part

au concours en nous présentant votre meilleur projet ! Les gagnants

recevront une distinction et bénéficieront d’une publicité de 

premier plan. Tous les candidats seront invités à la remise des Prix.

A qui le concours s’adresse-t-il?
Aux entreprises suisses de transport et aux communautés tari-

faires, aux municipalités, aux bureaux d’étude, aux organisations

touristiques, aux entreprises industrielles et aux associations

ou organisations actives dans le secteur des transports publics

en Suisse.

Les particuliers sont également invités à nous signaler les

projets novateurs dans le domaine des transports publics. Nous

contacterons alors les responsables des projets en question.

Description du projet
Chaque projet présenté doit avoir été réalisé ou devra l’être au

plus tard à fin 2007. Il doit concerner un ou plusieurs des aspects

suivants des transports urbains et régionaux:

– horaire

– offres novatrices

– tarifs, communauté tarifaire

– information des usagers

– véhicules (concept, technique, design, etc.)

– aménagement de gares/d’arrêts

– qualité de la desserte (conception du réseau et des lignes)

– conseils en matière de déplacements et de mobilité

– prestations de service, p. ex. dans la billetterie ou les bagages

– possibilité de participation et de codécision des usagers

– sécurité des usagers

– stratégies de communication et de marketing

– modèles de financement

– offensives en transports publics, coopération des entreprises

Dossier
Nous tenons à réduire au maximum le travail lié à la présentation 

d’une candidature. Toutefois, pour que le jury puisse se pronon-

cer, nous avons besoin d’un minimum d’informations de votre

part. Les projets doivent être présentés au moyen du formulaire 

spécial, disponible sur le site internet www.ate.ch/prixinnovation

(nom du projet, adresses de contact, description et indications

complémentaires). Ils doivent être accompagnés de la documen-

tation suivante:

– dossier avec descriptif du projet, étapes de réalisation avec

calendrier, durée et coût;

– présentation de l’organisation (responsabilités, partenariats).

Facultatif :

– appréciation de la réussite (qualitative, quantitative);

– photos, plans, matériel publicitaire, coupures de presse.

Le vainqueur du

Prix 2001: les

transports publics

zurichois (ZVV) 

et la publicité pour

leur réseau tari-

faire (train, tram, 

bus et bateau).
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Jury et attribution du Prix Inscription et délai d’envoi

Les réalisations adressées au jury seront évaluées en fonction

des critères suivants:

– adaptation aux besoins de la clientèle et popularité

– innovation et originalité

– rapport prix-prestations

– effet multiplicateur, transposabilité, durabilité

– impact sur le marché

– qualité de la desserte

– répercussion sur la répartition modale

Le jury 2007 est composé des personnalités suivantes: 

– Simonetta Sommaruga, Conseillère aux Etats, Présidente 

de la Fondation pour la protection des consommateurs

– François Gatabin, vice-président SEV

– Hans Kaspar Schiesser, responsable projets & politique des

transports, Union des transports publics UTP

– Christophe Jemelin, collab. scientifique à l’EPFL, vice-président

de la CITRAP-Vaud

– Kurt Metz, président des journalistes et porte-parole des

transports publics

– Jürg Tschopp, conseiller en transports publics ATE

– Peter M. Wettler, conseiller en communication

Le jury attribue le Prix de l’Innovation 2007 et des distinctions

pour d’autres projets. 

Un Prix du public sera décerné en parallèle, dont le lauréat sera

désigné par le biais d’un sondage auprès des lecteurs du

magazine des consommateurs «Saldo» et des magazines des

membres des organisateurs du concours, ainsi que par un

sondage sur le site internet des organisateurs. 

Toute voie de recours est exclue. avec le soutien de

Concours

Aimeriez-vous faire parler de vous? Saisissez la chance qui vous
est offerte en participant au concours!

www.ate.ch/prixinnovation

Le dossier de candidature doit nous parvenir jusqu’au 

30 juillet 2007 à l’adresse suivante:

Prix de l’Innovation TP

c/o ATE Association transports et environnement

Esther Volken

Case postale 8676

3001 Berne

Nous restons à votre disposition pour tout complément

d’information:

– Adrian Wüthrich

Responsable du projet Prix de l’Innovation TP 2007 

tél. 031 357 57 45/079 287 04 93, adrian.wuethrich@sev-online.ch

– Esther Volken

Assistante, Politique des transports de l’ATE

tél. 058 611 62 26, esther.volken@ate.ch
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